
 
 

 

 
ANNEE ACADEMIQUE 2019-2020 

 
 

CRITERES DU JURY D’EXAMENS DE BACHELIER (Bloc 1) 
 
 
 

 
A réussi 

 
  Réussite automatique : Une note > 10/20 dans tous les cours 

 
  Toutefois, si l’étudiant a présenté tous les examens inscrits à son PAE, le jury    
  accepte la réussite dans les cas suivants : 
 

2 x 8/20 si Moyenne > 10/20 
ou 

4 x 9/20 si Moyenne > 10/20 
    

 

   Dans tous les autres cas, le jury reste souverain 

 
Crédits acquis 

 

 
Toute note > 10/20 

 
 

Entraîne 
l’ajournement 

 
 

 

 
 

Examen(s) en session de Janvier non présenté(s) 
 

Crédits acquis < 45 crédits 

 

Aucune note < 10/20 ne sera reportée d’une session d’examens à l’autre 



 
 
 
 
 

 

ANNEE ACADEMIQUE 2019-2020 
 

 
CRITERES DU JURY D’EXAMENS 

 
1er cycle : Blocs 2 et 3 

 
Et 
 

2e cycle : Blocs 0, 1 et 2 
 
 

 
Crédits acquis 

 

 

 
Toute note > 10/20  

 

 
Cours spécifiques 

 

 

 
Dans tous les autres cas, le jury reste souverain 

Sauf si la note d’insuffisance est relative à un des cours suivants : 
- TFE 

 

                
 

Aucune note < 10/20 ne sera reportée d’une session d’examens à l’autre 

 

 



 

 

 
ANNEE ACADEMIQUE 2019-2020 

 

Critères du Jury d’examen du Cycle (1er et 2e cycles) 
 
 

Pondération 
 

Par crédits 
 

A réussi 
(sans mention) 

 
Moyenne générale > 10/20 

 
 
 

Satisfaction 

 
Moyenne générale > 11.6/20 

 
 

Distinction 

 
Moyenne générale > 13,6/20 

 
 

Grande distinction 

 
Moyenne générale > 15,6/20 

 
 

Plus grande 
distinction 

 
Moyenne générale > 17/20 

 
 

 

Remarque : Si la moyenne du Bloc diplômable (60 crédits) correspond à un grade ci-dessus, ce grade 
pourrait être octroyé pour autant que le déficit n’excède pas 0.5 entre la moyenne générale ci-dessus et 
la moyenne du cycle 
 

Critères de délibération des unités d’enseignement 
 

Moyenne de toutes les AA en fonction de la pondération déterminée dans les engagements pédagogiques 
 

 


